
AUTOMNE - du 23 octobre au 3 novembre 2023

VACANCESVACANCES 
            

en
 CENTRE 

de
 LOISIRS 

Pour que votre enfant soit accueilli en Centre de loisirs 
pendant les vacances, il est nécessaire :

• qu’un des parents au moins habite au Perreux
• d’inscrire votre enfant pour la période souhaitée par le biais du site www.leperreux94.fr 

> toutes mes démarches > votre espace perso. Vous pouvez payer en ligne.
• Ou auprès du Service Enfance-Éducation-Jeunesse en retournant le coupon joint 

accompagné de votre règlement (chèque à l’ordre du Trésor Public) au bâtiment Bellevue 
1 : 7, allée de Bellevue, 94170 Le Perreux-sur-Marne

JUSQU’AU 5 OCTOBRE 2023 INCLUS DERNIER DÉLAI, PAR COURRIER
OU JUSQU’AU 8 OCTOBRE 2023 INCLUS, SUR INTERNET.

Après cette date, aucune inscription ou modification ne sera prise en compte.

• pour une première inscription et/ou lorsque l’enfant n’est pas scolarisé au Perreux,   
il est indispensable de contacter le Service Enfance-Éducation-Jeunesse.
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  UN COUPON D’INSCRIPTION PAR ENFANTUN COUPON D’INSCRIPTION PAR ENFANT  
à retourner au Service Enfance-Éducation-Jeunesse

au plus tard le 5 octobre 2023 inclus

VACANCES D’AUTOMNE - du 23 octobre au 3 novembre 2023

!

Vous pouvez déposer votre enfant entre 7 h 45 et 9 h 30 et le récupérer entre 17 h et 19 h.
Il n’y a pas d’accueil à la demi-journée pendant les vacances scolaires.
En cas de maladie pendant le séjour, vous devrez adresser un certificat médical et un relevé 
d’identité bancaire dans les 48 heures, faute de quoi aucun remboursement ne pourra être effectué.

Le planning d’activités vous sera transmis le premier jour d’accueil de votre enfant.

LIEUX D’ACCUEIL VACANCES D’AUTOMNELIEUX D’ACCUEIL VACANCES D’AUTOMNE
> ACCUEILS DE LOISIRS MATERNELS> ACCUEILS DE LOISIRS MATERNELS  

• CLEMENCEAU : enfants de l’école maternelle Clemenceau
• JULES FERRY : enfants de l’école maternelle Jules Ferry
• THILLARDS : enfants des écoles maternelles Thillards et De Lattre
• PAUL DOUMER : enfants de l’école maternelle Paul Doumer
• GERMAINE SABLON : enfants de l’école maternelle Germaine Sablon

>> ACCUEILS DE LOISIRS ÉLÉMENTAIRES ACCUEILS DE LOISIRS ÉLÉMENTAIRES  
• CLEMENCEAU : enfants des écoles élémentaires Clemenceau A et B (du CP au CE2)
• JOFFRE : enfants des écoles élémentaires Clemenceau A et B (CM1 et CM2) et du collège
• JULES FERRY : enfants de l’école élémentaire Jules Ferry et du collège
• PIERRE BROSSOLETTE : enfants de l’école élémentaire Pierre Brossolette et du collège
• GERMAINE SABLON : enfants de l’école élémentaire Germaine Sablon et du collège

  UN COUPON D’INSCRIPTION PAR ENFANTUN COUPON D’INSCRIPTION PAR ENFANT  
à retourner au Service Enfance-Éducation-Jeunesse

au plus tard le 5 octobre 2023 inclus

NOM et Prénom de l’enfant :

École fréquentée : 

Classe :  Né le :  /  /

Nom(s) des parents : 

Adresse : 

 Tél. :  /  /  /  /  

Signature(s) des parents :

Accueil de loisirs :  maternel /  élémentaire

Nom du Centre : 

Cochez les jours d’inscription :

 Lun. 23 octobre
 Mar. 24 octobre
 Mer. 25 octobre
 Jeu. 26 octobre
 Ven. 27 octobre

 Lun. 30 octobre
 Mar. 31 octobre
 Mer. 1er novembre 

(férié) 
 Jeu. 2 novembre
 Ven. 3 novembre

Soit  jour(s) x 16,98 € = 
Merci de faire l’appoint pour vos réglements en espèces.
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